
  

COMPTE RENDU, PAR EXTRAIT, DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 25 MARS 2013

Absents excusés : M. VALDENAIRE Fabien (pouvoir écrit à M. BROLIS Patrick) Mme 
GEHIN Sylvie (pouvoir écrit à Mme VANSON Brigitte)  M. ELST Jean Marc  (pouvoir écrit 
à M. le Maire)  et M. DIDIER Sylvain.
Absents : M. MUNSCH Olivier et M. SCHNEIDER Alexandre.

Secrétaire de séance : Mme MARCHAND Myriam
Secrétaire administrative : Mme GENET Thérèse.

Membres présents :  7       Votants : 10

CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE STATION D'EPURATION   DEMANDE 
D'OUVERTURE  DE  L'ENQUETE  PUBLIQUE  PREALABLE  A  LA 
DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

Le conseil municipal doit se prononcer sur le terrain de la nouvelle station d'épuration. 
L'emplacement le plus judicieux doit répondre aux critères suivants :

– proximité de la station d'épuration existante,
– éloignement du bâti existant, à plus de 100 mètres des habitations,
– son caractère non inondable.

Des études réalisées et selon ces critères, il ressort que le seul emplacement retenu 
par les techniciens est la parcelle cadastrée section AD n° 224  qui appartient aux 
Consorts RICARD.

Afin d'obtenir ce terrain nécessaire à la construction de la nouvelle station d'épuration, 
soit  par  voie  amiable,  soit  par  voie  d'expropriation,  la  Commune doit  solliciter  de 
Monsieur  le  Préfet  des  Vosges,  l'ouverture  d'une  enquête  publique  préalable  à  la 
déclaration d'utilité publique  (DUP).

Considérant  que  le  projet  répond  à  un  besoin  réel,  le  Conseil  Municipal,  après 
délibération et à l'unanimité,

CHARGE Monsieur le Maire par voie amiable ou au besoin par voie d'expropriation, 
d'acquérir la parcelle AD n° 224 ,

SOLLICITE l'ouverture des enquêtes préalables à la déclaration d'utilité publique et 
parcellaire,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier.

RYTHMES SCOLAIRES

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur la date d'entrée en vigueur de la 
réforme des rythmes scolaires.

Une rencontre Maire – Adjoints et enseignants de VENTRON a eu lieu le mardi 12 mars 
2013.

Un  tableau  du  projet  de  l'aménagement  des  rythmes  scolaires  est  présenté  par 
Monsieur le Maire  à l'assemblée communale. 



Au  vu  des  difficultés  rencontrées  par  la  commune :  incertitude  au  niveau  de 
l'encadrement des activités, organisation du temps périscolaire, cette réforme ne peut 
pas entrer en vigueur à la rentrée de septembre 2013. 

Après délibération, et vu le vote à mains levées,

Le Conseil Municipal,

SE PRONONCE sur le report de l'entrée  en application de cette réforme des rythmes 
scolaires pour 2014 ; 

PRECISE  qu'un  courrier  sera  transmis  au  Directeur  Académique  des  Services  de 
l'Education Nationale à EPINAL avant le 30 mars 2013.

PROGRAMME DE TRAVAUX A REALISER EN FORET COMMUNALE    ANNEE 2013

Le  programme  de  travaux  à  réaliser  au  cours  de  l'année  2013  dans  la  forêt 
communale a été  proposé par l'agent ONF, lors de la réunion du Conseil Municipal du 
06 mars 2013.

Monsieur le Maire présente ce programme à l'aide du vidéoprojecteur. 

Le Conseil Municipal, après délibération,

APPROUVE à l'unanimité ce programme de travaux à réaliser en forêt communale.

Ce programme s'élève à la somme de  106.720 €. Outre les travaux d'investissement 
subventionnés   par  la  DDT,  les  travaux  d'entretien  réalisés  par  les  employés 
communaux – curage de fossés, saignées, acqueducs ...- et l'ONF – débroussaillage et 
peinture  des  lignes,travaux  sylvicoles  -  il  comprend  pour  la  plus  grande  part  les 
contrats d'exploitation – affouage, contrats de bois façonnés. 

DEMANDE DE SUBVENTION   PROGRAMME DE VOIRIE 2013

Monsieur  le  Maire  donne  le  détail  des  travaux  à  effectuer  sur  diverses  voies 
communales.

Des travaux neufs seront à réaliser sur les chemins suivants :
.  chemin Roche des Caves, chemin de Peute Goutte prolongé, chemin des Falères, 
chemin du Plain prolongé.

Des travaux de gros entretien seraient également à programmer.

Après délibération, le Conseil Municipal,

APPROUVE à l'unanimité le programme d'investissement des travaux de voirie d'un 
montant  de  150.000 €  et  sollicite  une  subvention  auprès  du  Conseil  Général  des 
Vosges, pour financer en partie cette opération. 



Pour  terminer  la  séance,  Monsieur  le  Maire  rend  compte  au  conseil  municipal  du 
résultat de la consultation des travaux de l'église :

Lot  n°  1    Charpente      Entreprise  retenue  FREYSSINET   pour  un  montant  de 
28,373,90 € TTC
Lot n° 2   Couverture   Entreprise retenue  MAISONS MOUGIN pour un montant de 
42,025,05 € TTC.

Fait à VENTRON, le 29 mars 2013
Le Maire,

JC  DOUSTEYSSIER 


